
 
 

ACCORD RELATIF AU TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 
Branche de l'enseignement privé à distance 

Texte commun des partenaires sociaux 
 
 
 
 
 
 
 

Préambule 
 

La loi n°2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l'emploi ayant pour origine l'accord 
national interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2013 prévoit une durée minimale de travail de 24 
heures hebdomadaires (ou équivalent mensuel ou annuel) pour les salariés àtemps  partiel. 

 
Si pour la plupart des fonctions de la classification de la convention collective nationale de 
l'enseignement privé à distance, les dispositions de la loi précitée sont intégralement applicables 
sans dérogation, l'activité d'enseignement à distance induit toutefois un recours important au temps 
partiel pour: 

-les professeurs assurant, dans les locaux de l'établissement d 'enseignement  privé à 
distance, des permanences pour répondre aux questions des élèves, la durée hebdomadaire 
de  travail  pouvant être  très  inférieure à  24  heures  pour  certaines matières auxquelles 
sont inscrits peu d'élèves ou pour lesquelles les questions sont peu nombreuses . 
-et les correcteurs à domicile, qui ont un statut particulier dans la convention collective 
nationale de l'enseignement  privé à distance mis en place par l'avenant  n°3 du 29 août 
2001 à la convention collective nationale de l'enseignement privé à distance. 

 
Prenant en compte les spécificités de l'activité des entreprises, la loi donne la possibilité aux 
partenaires sociaux, par voie d'accord collectif étendu, de fixer une durée minimale inférieure au 
plru1cher légal à condition de prévoir un regroupement des horaires de travail des salariés permettant 
aux salariés un cumul d'emplois. 

 
 

Les partenaires sociaux réunis notamment les 14 février 2014, 17 avril et 10 juin 2014 ont 
négocié sur les thèmes prévus à l'article L. 2241-13 du code du travail. 

 
Tout en confirmant l’application sans dérogation des dispositions de la loi à la quasi-totalité des 
fonctions de la classification de la convention collective applicable, ils se sont accordés sur les 
dispositions spécifiques et dérogatoires suivantes : 

 

-aménagement des dispositions concernant les professeurs assurant des permanences dans 
les locaux de l’établissement privé d'enseignement à distance 

 

-suppression du minimum horaire pour les correcteurs à domicile, rémunérés à la tâche en 
fonction des copies et travaux dont la correction leur est confiée. 

 
 
 
 

Article 1- Champ d'application  et salariés concernés 
 
 

Le présent  accord  s'applique  aux  salariés  à temps  partiel  exerçant  dans  l_es  établissements 
privés  d'enseignement à distance  et régis par la convention  collective  nationale de 
l'enseignement privé à distance. 
La première  partie du présent  accord  est consacrée  aux dispositions  générales  applicables  à 
tous les salariés à temps partiel. 
La  deuxième  partie  comporte  les dispositions  spécifiques  applicables  aux  salariés  dont  la 
durée de travail est inférieure à la durée minimale fixée par l'article L. 3123-1 4- l du code du 



travail. 
La troisième partie concerne les modalités d'entrée  en vigueur et de révision et dénonciation. 

 
 
 

I- Dispositions générales 
 

Article 2 - Cas général 
 
 

Sous réserve des dispositions  spécifiques  de la partie II du présent accord, la durée minimale 
de  travail  des  salariés  à  temps  partiel  est  portée  à  24  heures  par  semaine  ou  l'équivalent 
mensuel  de cette durée,  conformément aux dispositions  de l'article L3123-14-1 du code du 
travail, tel que résultant de l'article 12 de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013. 

 

 
 

Article 3 -Dérogations individuelles 
 
 

En application  des dispositions  de l'article  L. 3123-14-2  du code du travail,  <<   une durée de 
travail inférieure à celle prévue à l'article L. 3123-14-1  peut être fixée à la demande du salarié 
soit pour lui permettre  de faire face à des contraintes  personnelles, soit pour lui permettre de 
cumuler  plusieurs  activités  afin  d'atteindre  une durée  globale  d'activité  correspondant  à  un 
temps  plein ou au moins égale  à la durée  mentionnée  au même  article.  Cette  demande  est  
écrite et motivée». 
Le contrat de travail est rédigé ou révisé en conséquence. 
L'employeur   informe  chaque  année  le  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  les  délégués  du 
personnel du nombre de demandes de dérogation individuelle. 

 
 
 

Article 4 - Majoration des heures complémentaires 
 
 

Les heures complémentaires  sont majorées en application des dispositions légales. 
Le salarié en temps partiel peut être conduit à effectuer des heures complémentaires  dans la 
limite d'un dixième de la durée annuelle prévue au contrat (ou de la durée hebdomadaire pour 
les salariés en temps constant). 

Conformément   aux   dispositions   de  J'article   L.  3123-20   du  code   du  travail,   le  refus 
d'accomplir  les heures complémentaires  proposées  par l'employeur au -delà des limites fixées 
par le contrat  ne constitue  pas une faute ou  un motif de licenciement.  II en est de même, à 
l'intérieur  de ces limites,  lorsque  le salarié est informé  moins de trois jours avant la date à 
laquelle les heures complémentaires  sont prévues. 
Au-delà  du dixième  ci-dessus  mentionné,  et dans la limite  d'un  tiers de  la durée  annuelle 
prévue  au contrat  (ou  de  la durée  hebdomadaire  pour  les salariés en temps constant),  des 
heures complémentaires pourront être réalisées avec l'accord du salarie.              .            . 
En  aucun  cas, le cumul  des  heures  contractuelles  et  des  heures  complémentaires ne doit 
permettre d'atteindre  35 h dans le cadre de la semaine, ni la référence  annuelle  d'un  temps 
plein. 

 
 
 
 

Article 5- Interruption d'activité 
 

 
Afin de  permettre  un cumul d'emploi,  l'horaire de travail  du salarié à temps  par t i el  ne 
peut comporter, au cours d'une même journée, plus d'une interruption  d'activité.  Cette 
interruption ne peut être d'une durée supérieure à deux heures. 

 
 
 



 
II- Dispositions spécifiques à certaines fonctions 

 

 
Section A : Professeurs assurant des permanences d a n s  l e s  locaux de 
l'établissement 

 
Article 6 - Horaire hebdomadaire contractuel 

 

 
Pour les professeurs  qui assurent des permanences dans les locaux d’un  établissement  privé 
d'enseignement à distance, la durée minimale de travail du salarié à temps partiel est fixée à 
1 heure hebdomadaire ou son équivalent mensuel. 

 
 
 

Article 7 - Regroupement par demi-journées 
 
 

La demi-journée est une période d'une amplitude  de 3 heures consécutives quel que soit son 
positionnement  dans la journée. 
Les horaires  de travail des salariés dont la durée de travail  hebdomadaire  est inférieure à la 
durée  minimale  fixée  par  l'article  L.  3123-14-1  du  code  du  travail  sont  regroupés  sur  la 
semaine  par demi-journées. De même, les  horaires  de travail des salariés  dont  la durée de 
travail en équivalent mensuel est inférieure à la durée minimale fixée par l'article L. 3123-14-1 
du code du travail sont regroupés par demi-journées. 

 
 
 
 

Section B : Correcteurs à domicile 
 

Article 8- Suppression  du minimum horaire 
 
 

Les correcteurs à domicile, dont les spécificités sont reconnues dans la convention  collective 
nationale de l'enseignement privé à distance, ne sont pas astreints à un horaire particulier pour 
effectuer  les corrections  de copies et devoirs. En conséquence, aucun minimum   de durée de 
travail n'est applicable. 

 
 
 
III- Dispositions d'application 



 
 

 
 

 

Article  9 - Entrée en vigueur 
 

Le présent  accord  prendra  effet  au  premier  jour  du  mois  civil  qui  suivra  la publication au 
Journal officiel de l'arrêté d'extension. 

 
 
 

Article 10  - Révision et dénonciation 
 

Le présent  accord  peut être révisé et dénoncé  totalement ou partiellement dans les conditions 
prévues  par le code du travail et dans le respect des dispositions législatives et réglementaires. 
En cas de modification législative  ou réglementaire, les parties  aux présentes s'engagent à les 
réviser en conséquence. 

 

 
 

Article 11 - Dépôt et demande d'extension 
 

Le  présent  accord  fera  l'objet,  à  la  diligence  des  parties,  des  formalités de  dépôt  et  d'une 
demande d'extension dans les conditions prévues par le code du travail. 

 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 26 juin 2014 
 

Pour la F.E.P.- C.F.D.T. 
Diego LEON 

 
 
 

Pour la CHANED, 
Dominique RICHY 
 
Pour la CHANED, 

Jean SCHMIDT
Pour le SYNEP - C.F.E. -C.G.C., 

 
 
 

Pour Je S.N.P.E.F.P.- C.G.T, 
Hélène DESCLEE 
 
 
Pour la F.N.E.C.- FP - FO, 

 

 
 


